
REP UELI QUE DU DAHOI,IEY

P RES I DENCE DU CDNSEIL

LE PRESIDENT DU CONSEIL, CHEF DU GOUVERNEMENT,

DECRET Ne 368 PC-CAB

les ettributions
VU.

VU

Ia Constitution du II Janvier 1964;
Ie Decret ne 54/PC/5GG du 2 Mai 1964 fixant
des Plembres du Gouvernan entl

VU Ia Loi ne 59-2I du 3I Ao0t 1959
Fonction P ublique;

portant Statut GénéraJ. de la
VU

Le C ontrô-
Icur Finan-

VU

V[J
Le Min.is tre des
et des Af fa ires

!,

le Decret ne 59-222 dlr l5/I2/59 portant règlement sur la ré-
mUnération, Ies ihdemni.tés et avantages mat6rlels divers a1-
1oués eux fonctionnaires des administrations et Établisse-
ments publics de 1'Etat;0

.;1. ,VU .Le Decret îe 511/PR/CAB du 22/Il/62
vice de Liaison et àe Documentation

po!tant c!éation
de Ia R épubliqu e

du Ser-
du DA HOMÈ

C. MIDAHUEN

AMPLI AT I ONS

oê

MFAE.,....
CF
Trésor. . . .

D ECRETE

5.000x7=.,. = 35.000

RTI CLE Ier .- En ettendant Ia régularisation de leur situatj.on
dans un Corps régulier dcs Personnels du Service de Liaio n Bt de
Documentation, les fonctionnaires servênt actueLJ.cment dans ce
Service percevront une lndemnité Spéciale mensuelle suivent 1es
catégories ci-après dés5.gnées r

Caté orie A. 15.000 x 2 = 30. 000

Catéoorie B. 8.000 x 3 (du I.4.6a au 30.9.64+ - 24i000
8.000 x 2 ( p. c. du I.10.64 ) = 16.000

RTICLE 2. - Le montant, soit 89.000 h du 1.4.65 eu 30.9.64 ou
EI .000 poux compter du Ier 0ctobre I964 sera mandaté mensueLlemen.

Présidence du Con sr
né par note du
tion.

ARTICLE 3"- L

au nom du BiJ.Leteur M. SANNI EI Hadj Mouftaou,
à C0T0N0LJr ou de son remplaçant nornmément désig
Direeteur, du Service de Liaison et de Documenta

2
2
2
2

Exercice
I965, Chapitr
RTICLE 4" - Sont et demeurent rapportéBs les dispositions du Decrr

Ns IO9,/PC-CAE du 29 Mars I96!i.
ARTICLE 5.- Le Ministre dcs Finances
BSt chargé de Irexécution du présent
pour compter du Ier AVRIL 1964./-

C0T0N0U, le

a dépense est imputable au Eudget National,
e 2O2-23, Article 2.
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